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Recommandations

La Ville de Québec s’est dotée d’un plan d'action 2017-2020 
concernant l’accessibilité universelle. Parmi ses visées, on note : 
poursuivre l'installation de signaux sonores aux passages 
piétonniers, faciliter l'accès aux activités culturelles par le 
transport en commun, ainsi que faciliter l'accès aux commerces 
de proximité. Les recommandations suivantes sont émises en lien 
avec l’atteinte de ces cibles. Les pistes d’amélioration identifiées 
dans le cadre du projet de l’avenue Maguire respecteront les 
éléments favorisant l’accès au plus grand nombre d’utilisateurs 
possible, sans égard à leurs capacités.

Accessibilité universelle

1. Faire en sorte aux traverses piétonnières non contrôlées que 
l’alignement du corridor de circulation ainsi que sa surface et 
son marquage facilitent les déplacements simples, l’orientation 
et le confort pour la circulation des personnes présentant des 
incapacités.

- Les traverses devraient être centrées. Il faut éviter les traverses 
décentrées comme au coin chemin St-Louis. Si elle doit être 
décentrée, elle doit être la plus parallèle possible à la circulation 
et, idéalement, avoir un feu sonore (CERTU, 2010; Institut Nazareth 
et Louis-Braille & Société Logique, 2012; McMillen et al., 2001, 
Commission de la Capitale Nationale, 2010; Service de 
l'aménagement du territoire de la Ville de Québec, 2010).

- L’utilisation de pavés colorés seulement en périphérie des 
traverses, à titre de marquage visuel et tactile, devrait permettre 
un repère suffisant pour l’orientation de personnes présentant 
des incapacités visuelles. Les traverses devraient être marquées 
jusqu’au bord détectable (changement de niveau avec le trottoir) 
et avoir un marquage contrastant à ≥70% avec la surface 
avoisinante. L’utilisation de pavés sur l’ensemble de la traverse est 
déconseillée en raison de l’inconfort pour la circulation en fauteuil 
roulant et la surcharge d’information tactile pour les utilisateurs 

Transport actif, sécurité 
des déplacements & 
accessibilité universelle 

Les transformations opérées dans le cadre du projet de 
l’avenue Maguire auront fort probablement un impact 
positif sur le transport actif, la sécurité ainsi que 
l’accessibilité universelle. En effet, les conditions actuelles 
de déplacement, qu’elles soient à pied ou à vélo, sont 
précaires et régulièrement non sécuritaires, 
particulièrement pour les personnes présentant une 
incapacité visuelle par le manque d’indices à l’orientation 
(Barlow et al., 2005; Duncan-Jones, 2001; Parkin & Smithies, 
2012; Payne, 2009; Sharp, 1998). 

Les infrastructures cyclables sont inexistantes directement 
sur l’avenue Maguire à l’exception de quelques supports à 
vélo. La largeur de la rue ne permet pas d’élargir les 
trottoirs, de maintenir deux voies de circulation automobile 
ainsi que d’ajouter une voie cyclable. La circulation cycliste 
de transit à partir du chemin St-Louis sera détournée sur 
l’avenue Preston afin d’assurer la sécurité des usagers. 
Cependant, le virage à gauche à partir du chemin St-Louis 
présente un risque de collision. En effet, les plans initiaux ne 
présentent pas la manière utilisée pour assurer ce virage. 
L’ajout de supports à vélo accroîtra toutefois le potentiel 
cyclable (Handy & Xing, 2011; Winters et al., 2016). 

Les espaces de circulation plus larges (2,25 mètres dans le 
cas présent) facilitent les déplacements actifs ainsi que 
l’accès aux commerces pour les personnes présentant des 
incapacités en raison de la plus grande facilité à se déplacer 
avec aisance sans rencontrer d’obstacle (Commission de la 
Capitale-Nationale, 2010; United Nations Development 
program, 2010). Ceci devrait également favoriser les 
déplacements en transport en commun puisque cette 
largeur permet le déploiement d'une rampe d'accès 
d'autobus (nécessitant ≥ 2 mètres d’après les exigences 

d’arrêts accessibles au Réseau de transport de la Capitale). 
De plus, l’alignement rectiligne des traverses piétonnes 
avec les corridors de circulation des trottoirs facilitent 
l’orientation et simplifient les déplacements (Barlow, 
Bentzen, & Bond, 2005; Commission de la capitale 
nationale, 2010; Institut Nazareth et Louis-Braille & Société 
Logique, 2012). 

Le fait que le mobilier urbain soit regroupé d'un côté du 
trottoir offre un indice à l'orientation en plus de 
désencombrer le corridor de circulation (Government of 
South Australia, 2007). La présence de mobilier urbain 
permet aux piétons à mobilité réduite d’avoir un espace de 
repos, leur permettant de se déplacer à leur rythme, et de 
socialiser sur l’artère (York, 2012; Rosenberg, 2012). 
Cependant, l’absence d'espace adjacent aux bancs et la 
présence d’aires de repos d’un seul côté de la rue rendent 
difficile l'accès aux personnes à mobilité réduite, aux aînés 
et aux familles. L’ajout d’avancées de trottoir permet de 
diminuer les distances de traverse et la zone de conflit avec 
les automobilistes, réduisant ainsi le risque de collision 
(Institut Nazareth et Louis-Braille & Société Logique, 2012; 
Public Rights-of-Way Access Advisory Committee, 2007). La 
participation sociale et les déplacements des personnes à 
mobilité réduite seront également favorisés par une offre 
d’infrastructures publiques non discriminatoires et 
utilisables par tous (Kirchner et al., 2008; Rosenberg, 2012). 
Ceci devrait également avoir un impact sur la sécurité ainsi 
que le sentiment de sécurité face aux déplacements sur 
l’artère par l’application de mesures en faveur des 
déplacements de ces individus (Rosenberg, 2012; Amosun 
et al., 2007; Bochsler et al., 2013; Sharp, 1998). Le fait d’assurer 
l’accessibilité des infrastructures accroît la probabilité que 
tout individu utilise les infrastructures piétonnières du 
milieu, favorisant ainsi l’activité physique (US Department 
of Health and Human Services, 1996; Heath & Fentem, 1997; 
Rosenberg, 2012) et le capital social (Wood et al., 2010).
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de canne blanche (Institut Nazareth et Louis-Braille & Société 
Logique, 2012; Rosenberg, 2012; McMillen, 2001; Axelsson, 1999; 
United Nations Development Program, 2010).

- Les bateaux pavés (abaissement de trottoir) devraient être 
alignés avec le corridor de circulation libre sur le trottoir (deux 
abaissements, un pour chaque direction). Positionner le 
bateau pavé en apex (au centre), force les gens à se diriger au 
centre de l’intersection et à manœuvrer sur la pente du 
bateau pavé, ce qui est peu souhaitable. Si la distance entre 
les deux abaissements était trop courte, créant une pointe à 
l’apex peu détectable, générant des difficultés pour le 
déneigement et l’entretien, il est préférable d’abaisser le 
centre également, mais en conservant des indices 
d’alignement pour chaque traverse (Irish wheelchair 
association, 2009; Advisory committee on accessibility of the 
City of Calgary, 2002 et 2009; McMillen et al., 2001).

2. S’assurer que l’accès au bouton d'appel et le temps de 
traversée fourni permettent la traversée sécuritaire des 
piétons présentant des incapacités.

- Les lampadaires/feux de circulation devraient être localisés à 
l’extérieur de la zone d'abaissement du bateau pavé. Par 
exemple, actuellement au coin Sheppard Ouest, les deux 
lampadaires/feux de circulation bloquent l’accès aux bateaux 
pavés, tout comme sur le Chemin St-Louis Est.

- La présence d'un palier en haut du bateau pavé, près du 
bouton d'appel, devrait permettre les changements de 
direction en fauteuil roulant ou à un aidant de tourner si la 
pente longitudinale est élevée ou si la pente transversale est ≥
5%. Ce dernier devrait être suffisamment grand pour contenir 
un carré ou un cercle de 152,5 centimètres de diamètre 
(Christian Blind Mission, 2005; City of Toronto, 2003; Hamilton 
Public Works, 2006; U.S. Architectural and Transportation 
Barriers Compliance Board, 2001).

- Le ratio du temps de marche utilisé pour calculer le temps 

de traverse devrait être de 0.8-0.9 m/s afin de permettre une 
traversée sécuritaire pour le plus grand nombre de piétons 
possible (Bollard & Fleming, 2013).

3. Assurer aux intersections non contrôlées que des indices 
tactiles et visuels soient présents afin d’assurer la sécurité 
des déplacements et l’orientation des personnes 
présentant des incapacités visuelles.

- Des dalles podotactiles devraient être installées aux bateaux 
pavés, indiquant qu’il est sécuritaire de traverser. Une dalle 
podotactile est une démarcation entre le trottoir et la traverse 
piétonnière qui est moins prononcée en raison du 
rehaussement de la rue. S’il s’agit de priorités piétons, elles 
devraient être indiquées comme telles par une signalisation 
appropriée. Les traverses devraient également être délimitées 
par du marquage, tel que recommandé plus haut (Institut 
Nazareth et Louis-Braille & Société Logique, 2012).

4. Faire en sorte que les surfaces de déplacement sont 
d’une largeur adéquate, exemptes d’obstacles, offrent des 
points de repère à l’orientation afin de réduire les risques de 
chute et de collision et permettre des déplacements 
efficaces et sécuritaires pour les piétons. 

- La hauteur libre devrait être ≥2,5 mètres afin d’éviter les 
risques de blessure (Canadian Heritage Parks Canada, 1994).

- Les surfaces de circulation piétonnière devraient être 
exemptes de couvercle de trou d’homme, bouche d’égout et 
autres obstacles limitant les mouvements libres. S’ils ne 
peuvent être évités, ils devraient être visibles, antidérapants et 
non à proximité du bateau pavé (Hamilton Public Works, 
2006; Commission de la Capitale Nationale, 2010; UN 
Development Program, 2010; Transport Canada, 1998).

- Le ressaut entre le pavage de la rue et le trottoir devrait 
idéalement être de 20 millimètres de haut. S’il doit être de <13 
millimètres, l’ajout de dalle podotactile (détection) sur toute la 

largeur de cette hauteur (même chose lorsqu'il s'agit de 
bordures semi-franchissables ou franchissables) est 
recommandé. Si des dalles podotactiles sont installées, un 
plan de diffusion devrait être prévu avec le centre de 
réadaptation pour en informer la clientèle et les cliniciens. La 
bordure du ressaut devrait idéalement être à angle droit pour 
favoriser la détectabilité. Cependant, en présence de bordures 
semi-franchissables comme ici, l'ajout d'un repère tactile 
(mobilier ou banquette verte en bordure du trottoir. dalle 
podotactile au bateau pavé, etc.) peut permettre de favoriser 
l'orientation des personnes présentant des incapacités 
visuelles qui pourraient ne pas détecter la différence entre le 
trottoir et la rue aussi facilement qu'en présence d'une 
bordure franche (ceci s'applique à tout endroit bordé d'une 
bordure semi-franchissable).

- La présence d’une démarcation visuelle et tactile entre le 
corridor piétonnier du trottoir et la place devant la 
bibliothèque permettrait de faciliter l'orientation des 
personnes présentant des incapacités visuelles.

- Le nombre de joints de trottoirs devrait être réduit au 
minimum (sciés, scellés, pas de traits de truelle) afin d’éviter 
l’inconfort de roulement chez les utilisateurs de fauteuil 
roulant et les accrochages pour les utilisateurs de canne 
blanche (Service de l'aménagement du territoire de la Ville de 
Québec, 2010; Ville de Gatineau, 2012; Fédération Canadienne 
des municipalités & Conseil national de recherches du 
Canada, 2004; U.S. Architectural and Transportation Barriers 
Compliance Board, 2001).

5. S’assurer que les dimensions, la localisation et les types 
de bancs [et des aires de repos] facilitent leur détectabilité, 
leur accessibilité et leur confort pour les piétons.

- La surface devrait être accessible sans marche, donc au 
niveau pour permettre aux piétons d’accéder aux bancs. La 
pente de la surface devrait être ≤1:50 (2%), ferme, et 
idéalement être faite de béton (Équiterre, 2008; Canadian 
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Heritage Parks Canada, 1994; Commission Canadienne des 
droits de la personne, 2007).

- La localisation des bancs à l’extérieur du corridor piétonnier 
et de l’aire d’ouverture de portes devrait permettre de ne pas 
réduire la largeur du corridor de circulation accessible. Les 
bancs pourraient alors être placés en alcôve ou le long de la 
bordure en laissant le milieu libre, donc tout le mobilier 
demeure aligné d’un côté (près de la route accessible sans 
l’obstruer ou obstruer les arrêts d’autobus)(Institut Nazareth 
et Louis-Braille & Société Logique, 2012; Service de 
l'aménagement du territoire de la Ville de Québec, 2010; 
Commission Canadienne des droits de la personne, 2007; 
United Nations Development Program, 2010; Canadian 
Heritage Parks Canada, 1994). Du côté est, deux bancs 
seraient éliminés et il serait préférable de conserver le 
banc/poubelle adossés au 1316 et au coin St-Louis pour un 
espacement régulier des aires de repos. Du côté ouest, des 
bancs, des poubelles et des supports à vélos devraient être 
ajoutés (devant Coiffure Regence) pour fournir des espaces de 
repos, peu importe où la personne désire se rendre.

- Une surface libre près du banc devrait permettre à une 
personne en fauteuil roulant ou un parent avec une poussette 
de s’asseoir épaule à épaule. Pour ce faire, les dimensions de 
cet espace devraient être ≥1200 x 1200 millimètres.

- Une barre transversale en dessous des bancs devrait 
permettre d’éviter qu'une personne utilisatrice de canne 
blanche entre sa canne entre les deux pieds et ne se cogne. Le 
mobilier devrait avoir des caractéristiques uniformes (forme, 
taille, couleur, etc.). Idéalement, les bancs devraient être 
placés à intervalles réguliers pour permettre une certaine 
prévisibilité. Ils devraient être de couleur contrastante et 
harmonieuse avec les surfaces avoisinantes pour favoriser la 
détectabilité (Institut Nazareth et Louis-Braille & Société 
Logique, 2012; Imbault, 2011; World Health Organization, 2007; 
Transport Canada, 1998; United Nations Development 
Program, 2010).

Une variété de types de sièges avec et sans appui-bras ainsi 
qu’avec et sans dossier devrait être offerte afin 
d’accommoder les morphologies variées. Les hauteurs de 
sièges doivent être variées (≥2 hauteurs et se retrouvant entre 
406,4-508 millimètres)(Commission canadienne des droits de 
la personne, 2007; Canadian Heritage Parks Canada, 1994; 
York, 2009; Ville de Gatineau, 2012; United States Access 
Board, 2011; Transport Canada, 1998; City of Helsinki, 2008).

6. Faire en sorte que les parterres demeurent des indices 
d’orientation et ne nuisent pas aux déplacements des 
personnes présentant des incapacités visuelles.

- Les parterres devraient être à l'extérieur de l’aire de 
circulation, avec suffisamment d’espace pour le contourner et 
ne pas réduire l’aire de circulation de part et d’autre. 

Sécurité des déplacements, transport actif, 
espaces publics : 

7. S’assurer que la végétation ne nuise pas à la visibilité des 
piétons.

- La végétation devrait être assez basse ou assez haute, à 
maturité, afin de fournir une bonne ligne de visibilité 
piétons-véhicules. S'assurer également que la surface 
adjacente aux saillies de trottoir favorisant la visibilité des 
piétons n'est pas une aire piétonnière (banquette, 
stationnements, etc.)(Institut Nazareth et Louis-Braille & 
Société Logique, 2012; Public Right-of-Way Access Advisory 
Committee, 2007).

8. S’assurer que les piétons aient accès à des poubelles pour 
disposer de leurs déchets.

- Une poubelle devrait être présente à toutes les aires de 
repos. Un espace devrait être prévu pour déposer les 
poubelles et les bacs de recyclage afin qu’ils ne se retrouvent 

pas dans les corridors piétonniers la journée de la cueillette 
des ordures.

9. Faire en sorte que des supports à vélos permettent aux 
cyclistes d’utiliser les infrastructures de l’avenue.

- Les supports à vélo devraient se situer près des aires de 
repos pour faciliter l'accès aux cyclistes qui en auraient besoin 
à la fin de leur déplacement.

- Des supports à vélos devraient être ajoutés de l’autre côté de 
la rue afin de favoriser le confort des cyclistes. Ils devraient 
être installés de façon bien définie sur les grandes artères, 
surtout près des commerces. La localisation dans la 
banquette (en zone tampon) devrait être privilégiée en 
s’assurant que, lors de l’usage, les roues n’empiètent pas sur le 
corridor piétonnier  (Conserver les bancs-support à vélo Roset 
et Boutik Suisse).

- Le type de support à vélo devrait permettre aux cyclistes de 
pouvoir attacher leur vélo à deux points d’ancrage, par 
exemple de pouvoir attacher à la fois la roue avant et le cadre 
(APBP,2015).

10. Faire en sorte que le type d’éclairage favorise 
l’orientation et le repérage des obstacles.

- Le meilleur type d’éclairage se concentre sur le corridor 
piétonnier et brille vers le bas. Il est préférable de minimiser 
l’éblouissement direct, les réflexions et les ombres. 
L’utilisation de réflecteurs dirigeant la lumière vers le bas 
devrait être préconisée. Toute émission vers l’horizon est 
éblouissante et au-dessus de l’horizon inutile, créant de la 
pollution lumineuse. L’éclairage devrait être uniforme et 
minimiser les ombres projetées. L'alignement de l'éclairage 
devrait être conservé, ceci permet d'orienter la circulation 
(corridor lumineux linéaire). Les traverses piétonnières 
devraient être bien éclairées sur toute leur longueur. 
L’éclairage devrait permettre de voir une personne à 25 
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mètres (Confédération française pour la 
Promotion Sociale des Aveugles et 
Amblyopes, 2010; Union des municipalités 
du Québec, 2009; Institut Nazareth et 
Louis-Braille et Société Logique, 2012; 
Équiterre, 2008; Service de l'aménagement 
du territoire de la Ville de Québec, 2010; 
Ville de Gatineau, 2012, Paquin, 2009).

- La couleur de la lumière utilisée devrait 
être de 2000-2300 kelvins afin de convenir 
au plus grand nombre d’utilisateurs 
possible présentant différents types 
d’incapacités visuelles (Association pour la 
Sauvegarde du Ciel et de l'Environnement 
Nocturnes).

11. S’assurer que les paramètres du virage 
à gauche des cyclistes provenant de 
chemin St-Louis et voulant rejoindre la 
future bande cyclable sur l’avenue 
Maguire (entre St-Louis à Bergerville) soit 
sécuritaires à l’aide, par exemple, d’un 
espace consacré à l’avant des voitures à 
l’arrêt.

12. Assurer l’agrandissement des trottoirs 
jusqu’au boulevard Laurier afin 
d’augmenter l’accessibilité de l’avenue 
Maguire et de son environnement 
immédiat en favorisant la continuité du 
lien piétonnier et la connectivité du 
réseau. 

Stationnements
Les stationnements existants sur le site à l’étude sont souvent occupés  
et payants (exceptés ceux accessibles pour une durée de 30 minutes). 
Afin de permettre l’élargissement des trottoirs des deux côtés de la rue, 
le projet prévoit l’élimination de l’allée de stationnement à l’ouest, ce 
qui représente approximativement 35 espaces de stationnements. Il 
est important de noter que la construction du bâtiment « Complexe 
Maguire » à l’emplacement du stationnement hors rue principal de 
l’avenue est planifié, mais que très peu d’information nous est 
présentement disponible sur le sujet. Si aucun stationnement 
sous-terrain public n’y est prévu, l’implantation du complexe 
occasionnera la perte de 91 cases de stationnements supplémentaires. 

La quantité de stationnement, les coûts de son utilisation de même 
que l’accessibilité des modes de transport autres que la voiture sont 
trois facteurs déterminant la distribution des parts modales sur 
lesquels l’aménagement du territoire a une influence directe 
(Christiansen et al., 2017; Weinberger et al., 2008; Zahabi et al., 2012). 
Répondant au principe de l’offre et la demande, l’accroissement du 
potentiel piétonnier et la diminution de l’offre de stationnements 
favoriseront un transfert modal de la voiture vers les modes de 
transport actif pour les individus ayant comme destination l’avenue 
Maguire. Une étude par exemple a démontré qu’une réduction de 0,5 
à 0,1 place de stationnements par occupant pourraient diminuer de 30 
% la part modale attribuée à l’automobile sans avoir d’effet notable sur 
le nombre total de déplacements (McCahill et al., 2015). Par 
conséquent, les externalités associées à l’utilisation de la voiture telles 
que le risque de collision et l’émissions de polluants atmosphériques 
devraient diminuer dans l’ensemble (Boothe & Shendell, 2008; Cyris et 
al., 2012; Pérez et al., 2010). 

Par contre, il peut y avoir un délai important avant que cette 
redistribution modale s’opère et s’achève. À court terme, une majorité 
des personnes continueront à se déplacer en voiture pour rejoindre 
l’avenue Maguire. L’offre de stationnement autour de l’avenue Maguire 
pourrait également défavoriser un changement de comportement 
chez les automobilistes bien que la distance entre le stationnement et 
la destination représente un facteur démotivant (Christiansen et al., 

2017). Le temps de recherche des automobilistes pourrait ainsi 
augmenter à court et à moyen terme tout dépendamment de 
l’intensité du transfert modal et du délai pour que l’offre et la demande 
se rééquilibre (Brooke et al., 2014). Quelques études ont estimé que ce 
temps de recherche allait de 3 à 14 minutes (Shoup et al., 2006). 

En augmentant le temps de recherche de stationnements dans les 
rues avoisinantes, on peut alors transférer aux quartiers environnants 
une partie des impacts auparavant ressentis sur l’avenue Maguire. Par 
conséquent, il est possible que les quartiers entourant l’avenue 
Maguire subissent une diminution de la qualité de l’air, de la sécurité et 
de l’accessibilité aux stationnements à court et moyen terme même si 
l’effet net à plus grande échelle devrait être positif. On assisterait ainsi à 
une redistribution des impacts à court terme. Malgré tout, l’intensité de 
cet effet, s’il s’avère, devrait être minimal étant donné la faible vitesse 
sur les rues adjacentes et une quasi-absence de congestion dans le 
quartier. L’augmentation de l’activité physique pratiquée par une 
augmentation du potentiel piétonnier pourrait également 
contrebalancer ces externalités.

Dans tous les cas, la diminution du nombre de stationnements 
profitera à l’ensemble des personnes sur l’avenue Maguire en 
diminuant la circulation automobile au profit de la marche. Une étude 
a démontré qu’une augmentation de 5 % du potentiel piétonnier 
pouvait augmenter de 32 % le temps attribué aux déplacements actifs 
de même que diminuer de 6,5 % le nombre de kilomètres effectués en 
automobile, de 5,6 % la quantité d’oxyde d’azote et de 5,5 % la quantité 
de composés organiques volatils (Frank et al., 2006). 

De plus, puisque le vélo et la marche sont des modes de transport 
moins dispendieux que l’automobile, les cyclistes et les piétons 
réguliers ont davantage de revenus à débourser à d’autres fins. Ils 
s’attardent également davantage et sont plus attentifs aux divers 
produits offerts sur une artère commerciale. Il a d’ailleurs été démontré 
que les cyclistes et les piétons en milieu urbain dépensent davantage 
mensuellement par individu que les automobilistes et les utilisateurs 
de transport en commun (Clifton et al., 2013; Lee, 2008). De ce fait, la 
diminution de l’offre de stationnement pourrait augmenter la viabilité 
économique des commerces plutôt que l’inverse comme il est souvent 
craint. 4



Espaces publics
Les caractéristiques de l’espace public détermineront son attractivité 
et son niveau de fréquentation (Ewing et al., 2016). Même si la taille 
importe pour déterminer son attractivité, la qualité de l’espace 
l’influence davantage. Par conséquent, même si l’espace public en 
face de la bibliothèque de l’avenue Maguire est déjà présent, son 
réaménagement pourra avoir des effets importants sur sa 
fréquentation et la santé des résidants. Parmi ces effets sur la santé, 
les espaces publics favorisent la confiance civique de même que le 
sentiment d’appartenance au milieu et à la communauté des 
citoyens à proximité, même lorsqu’un citoyen ne les utilise pas 
activement (Francis et al., 2012). Ce sentiment est positivement 
associé à l’état de santé perçu (Wen et al., 2006), à l’intégration et à la 
participation sociale (Rollero & De Piccoli, 2010) ainsi qu’à des 
capacités de mémorisation, d’orientation et d’imagination plus 
élevées (Williams & Kitchen, 2012). Néanmoins, il reste que les 
impacts sur la santé des espaces publics s’observent principalement 
chez les personnes fréquentant le milieu. 

Une autre façon que l’espace public peut affecter la santé des 
résidents est en influençant le potentiel piétonnier de l’avenue. Pour 
ce faire, l’espace public doit devenir un lieu de destination ou d’arrêt 
plutôt qu’un lieu de transit comme il l’est essentiellement à l’heure 
actuelle. L’ajout planifié de mobilier urbain permettra d’en faire un 
lieu d’arrêt et de repos. L’ajout de banc est particulièrement 
important pour les personnes à mobilité réduite qui incluent les 
personnes âgées, les femmes enceintes, les personnes obèses et les 
personnes requérant une assistance technique pour se déplacer 
(Francis et al., 2012; Knight Foundation, 2018).

Même si l’un des objectifs du projet est de rendre visuellement plus 
attrayant l’espace public, les informations actuelles sur le 
réaménagement de cet espace ne sont pas assez détaillées pour 
permettre une évaluation juste des impacts de ce réaménagement 
au regard de l’attractivité. Par contre, l’ajout d’arbres dans et en 
bordure de l’espace public pourra procurer certains avantages sur la 
santé. Entre autres, des arbres peuvent diminuer le niveau de stress 

des usagers de l’espace public et des passants en raison de la vue 
apaisante que procure la végétation et du fait qu’elle cache certains 
éléments peu attrayants tels que le béton et la circulation 
automobile (Beaudoin & Levasseur, 2017). Une végétation en hauteur 
près des voies piétonnes et du mobilier urbain accroît également le 
confort thermique et diminue l’exposition aux rayons ultraviolets 
(Hsieh et al., 2015; Kantor et al., 2016). L’ajout d’arbres entre les voies de 
circulation automobile et l’espace public en avant de la bibliothèque 
de l’avenue Maguire pourrait diminuer modestement la pollution 
atmosphérique, sonore et visuelle des automobiles pour les 
personnes utilisant l’espace tout dépendamment de la 
configuration et des essences utilisées (Bowler et al., 2010; Curran et 
al., 2013). 

D’un autre côté, les espaces publics peuvent également accroître les 
inégalités sociales de santé si les infrastructures ne sont pas 
adaptées, accessibles ou attrayantes pour les personnes les plus 
vulnérables mais qu’elles le sont pour les personnes qui ne le sont 
pas ou moins. De plus, la fréquentation de l’espace public par une 
mixité de groupes socioéconomiques et ethniques peut tout autant 
encourager les interactions entre différents groupes que confirmer 
les préjugés et les biais de certains individus (Valentine, 2008). En ce 
qui a trait aux places éphémères, elles procurent les mêmes 
avantages que les espaces publics dans la mesure qu’il s’agit 
d’espaces publics temporaires. Les mêmes mises en garde 
s’appliquent ainsi. 

En somme, la qualité de l’espace public, par son apparence et ses 
agréments, est prioritaire pour obtenir les avantages sur la santé y 
étant reliés. Le simple fait qu’un espace soit « public » n’est pas 
suffisant, cet espace pouvant même accroître les inégalités sociales 
s’il n’est pas adapté aux préférences, aux besoins et aux capacités des 
populations les plus vulnérables. Néanmoins, un espace public 
tenant compte de ces éléments accroîtra le sentiment 
d’appartenance au milieu, le capital social des résidents de même 
que la cohésion sociale de la communauté.

Recommandations

13. Trouver le juste prix pour la tarification 
des espaces de stationnements en étudiant les 
habitudes des consommateurs dans le quartier 
afin qu’il soit assez élevé pour favoriser un 
roulement important.

14. Tarification ou restriction des places de 
stationnement sur rue dans les rues 
résidentielles à proximité pour les non-résidents 
afin de favoriser un transfert modal vers les 
modes de transport actif et collectif.
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Recommandations

15. Disposer les aires de repos et de circulation de façon à 
optimiser son attractivité et les adapter aux besoins des 
populations vulnérables. 

Ces espaces de repos devraient se situer en bordure de l’allée 
de circulation vers la bibliothèque. Cette localisation est 
généralement préférée en comparaison aux espaces plus 
centraux (Gehl, 2011). À l’inverse, la présence d’objets dans 
l’allée centrale devrait être limitée à l’exception possible d’un 
point focal tel qu’une fontaine ou une oeuvre d’art. En limitant 
les obstacles, il est possible d’optimiser la circulation piétonne 
pour tous et l’on offre un espace pour les personnes préférant 
se tenir debout. Les caractéristiques du pavé et des bancs 
devraient être adaptées de façon à correspondre aux besoins 
spécifiques des personnes à mobilité réduite ou ayant des 
incapacités sensorielles. En définitive, des aires de repos bien 
placées permettent d’observer et de connecter avec les autres 
et son milieu (Knight Foundation, 2018). De surcroît, autant les 
espaces de circulation que de repos devraient être 
régulièrement déneigés pour faciliter la fréquentation et le 
transit pendant la période hivernale. 

16. Optimiser le confort thermique à l’intérieur de l’espace 
public en ombrageant les aires de repos à l’aide d’arbres à 
grand déploiement et en installant une fontaine à boire. 

Le confort thermique est l’un des facteurs les plus importants 
de fréquentation des espaces publics. Les personnes 
percevant un meilleur confort thermique peuvent rester 
jusqu’à deux fois plus de temps dans l’espace public 
comparativement aux personnes thermiquement 
inconfortables (Chen & Ng, 2012). Il y a également une 
association positive entre la proportion d’aire ombragée et 
l’achalandage des parcs et espaces publics (Chen & Ng, 2012; 
Lin et al., 2012). Les arbres permettent de diminuer la 
température ressentie en temps estival lorsque le feuillage est 
dense et les températures sont chaudes et humides (Bowler 
et al., 2010; Kantor et al., 2016). Inversement, l’absence ou la 

faible densité de feuillage en temps printanier ou automnal 
permet d’accroître le confort thermique des usagers en les 
exposant plus directement aux rayons du soleil alors qu’ils 
sont couverts. Les fontaines à boire permettent également de 
bien s’hydrater en temps chaud, accroissant ainsi le confort 
thermique des usagers. Cette option augmente la probabilité 
que les individus s’attardent dans l’espace lorsque souhaité et, 
ce faisant, accroît la participation sociale (Knight Foundation, 
2018).   

17. S’assurer que les espaces de circulation de l’espace 
public soient bien éclairés de façon à limiter l’effet 
d’éblouissement et à optimiser le sentiment de sécurité.

Un éclairage approprié des espaces publics est associé à une 
plus grande confiance civique et à un niveau plus important 
de participation sociale, particulièrement chez les personnes 
à faible revenu (Knight Foundation, 2018). Une luminosité de 5 
à 10 lux concentrée sur les allées piétonnes a été associée à 
une forte augmentation du nombre de piétons et du 
sentiment de sécurité en réduisant la peur d’être victime 
d’une agression (Painter, 1996). 

18. Implanter au moins un élément focal tenant compte des 
particularités du milieu (ethnoculturelles, historiques, etc.) 
dans le réaménagement de l'espace public, les 
équipements de la place éphémère et les évènements 
potentiels qui surviendront dans ce lieu.

La présence de points focaux tels que des œuvres d’art, des 
jeux et des commerces alimentaires (« food trucks » ou 
marché public par exemple) permet d’en faire un espace de 
destination (Francis et al., 2012) et est associée à un temps de 
marche plus élevé (Ameli et al., 2015). De plus, la présence 
d’œuvres artistiques inspirées du contexte historique et 
ethnoculturel du lieu peut accroître le sentiment 
d’appartenance au milieu (Grodach, 2009; Low et al., 2009). Ce 
faisant, davantage d’individus pourront se sentir interpeler 
par l’espace public.

19. S’assurer de la propreté et de l’apparence de sécurité de 
l’espace public.

La propreté d’un espace public de même que l’absence de 
graffitis, de vandalisme et d’activités illicites joue fortement 
sur son attractivité et, conséquemment, sur son niveau de 
fréquentation (Francis et al., 2012). Un manque de salubrité et 
« d’ordre » de l’espace public augmente la perception du 
risque associé au milieu et diminue la confiance envers la 
communauté et le secteur public (Knight Foundation, 2018). 

20. Organiser des évènements culturels/récréatifs 
ponctuels mais réguliers dans l’espace public.

La survenue d’évènements spéciaux dans l’espace public en 
ferait un lieu de destination et affecterait temporairement le 
potentiel marchable (Krizek & Johnson, 2006; McCormack et 
al., 2008). Ce type d’évènements peut à la fois éveiller 
l’imagination, la bonne humeur et les capacités cognitives en 
accroissant le sentiment d’appartenance au milieu (Francis et 
al., 2012; Gattino et al., 2013; Williams & Kitchen, 2012). Ce type 
d’évènements permet d’accroître la reconnaissance de 
l’espace vert et de « l’activer ». Cette activation accroît la 
fréquentation de l’espace public qui perdure même lorsque 
les évènements prennent fin (Knight Foundation, 2018).

21. Faire un sondage auprès de la population environnante 
afin de manifester les préférences quant à l'espace public.

Un espace public avec des caractéristiques généralement 
considérées comme désirables n’assurent pas le succès de 
l’espace si elles ne correspondent pas aux préférences des 
populations utilisant l’avenue. Certains des éléments 
ressortant du sondage et d’autres initiatives potentiellement 
intéressantes peuvent être testés dans le cadre de places 
éphémères afin d’en évaluer la satisfaction réelle. Les 
éléments les plus appréciés pourraient alors être pérennisés 
afin de soutenir à long terme les avantages potentiels sur la 
santé. 
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Recommandations

22. Choisir des essences en fonction de leur capacité à séquestrer le 
carbone, à diminuer la température ambiante par leur ombrage et leur 
évapotranspiration, leur capacité à capter les polluants atmosphériques, 
leur faible potentiel allergène et leur niveau de résilience au changement 
climatique anticipé. 

Ces caractéristiques sont celles utilisées par l’outil ArboClimat développé à 
Bordeaux en France afin d’optimiser la sélection des arbres. Il s’agit d’un 
programme informatique d’aide à la décision pour le choix d’essences 
d’arbres à implanter dans un projet d’aménagement. L’outil permet de 
comparer des essences d’arbres selon les différentes caractéristiques 
susmentionnées et de simuler l’impact d’une plantation d’arbres sur la 
qualité de l’air et les ICU selon différents scénarios. L’outil peut être consulté 
au site suivant : http://www.arbre-en-ville.fr/arboclimat/

23. Appliquer la norme BNQ 3019-190 pour les stationnements extérieurs et 
évaluer la faisabilité d’utiliser un enduit superficiel à albédo élevé sur les 
voies de circulation automobile de même que les voies piétonnes.

La norme BNQ 3019-190 est un guide élaboré par le Bureau de normalisation 
du Québec qui propose des stratégies d’aménagement des stationnements 
permettant de lutter contre le phénomène d’îlot de chaleur (Bureau de 
normalisation du Québec, 2013). L’asphalte utilisé au Québec peut atteindre 
des températures allant de 48 à 67 °C (Dumais, 2014). Il est possible de réduire 
la température de surface et ambiante en utilisant des revêtements 
perméables ou à albédo élevé. Une augmentation de l’albédo de 0,10 à 0,35 
permettrait de diminuer la température de surface de 4 °C et la température 
moyenne d’une ville de 0,6 °C (Dumais, 2014).  Doyon et al. (2006) a d’ailleurs 
étudié la relation entre la température ambiante et le taux de mortalité 
relative dans les grandes municipalités du Québec entre 1981 et 1999. Il a 
découvert que, à partir de 15 °C, le taux de mortalité s’accroît de façon 
exponentielle. Dans la ville de Québec, des températures supérieures à 25 °C 
augmenteraient le taux de mortalité de 25 %. L’augmentation de la mortalité 
pour la population âgée de 65 ans et plus est environ 2 à 3 fois plus 
importante que pour celle âgée de 15 à 64 ans. 

Verdissement et îlots de 
chaleur 
Le projet de réaménagement de l’avenue Maguire 
devrait avoir des impacts positifs variés sur la santé des 
commerçants, de la clientèle des commerces et autres 
passants. Actuellement, la portion allant du chemin 
Saint-Louis à la rue Sheppard représente un îlot de 
chaleur urbain (ICU) d’intensité élevée en raison de 
certaines caractéristiques physiques de l’avenue 
comme son exposition au rayonnement solaire, le 
niveau élevé d’imperméabilité du sol, la rareté de la 
végétation, la chaleur émise par les véhicules 
motorisés et les bâtiments (albédo des revêtements 
extérieurs des bâtiments et les systèmes de 
climatisation) ainsi que la rareté des masses d’eau 
(Champiat, 2009). 

Les effets négatifs sur la santé des ICU ont largement 
été étudiés. Ils causent un stress thermique chez les 
individus causant des effets allant de l’inconfort à la 
mort lorsque le corps emmagasine une trop grande 
quantité de chaleur (Anquez & Herlem, 2011). Des 
recherches ont montré que les ICU étaient associés à 
une augmentation de la morbidité et de la mortalité 
dans certains groupes sociaux vulnérables comme les 
enfants, les personnes âgées, les personnes vivant 
seules et celles atteintes de maladies chroniques 
(INSPQ, 2006). De plus, les ICU aggravent la pollution 
atmosphérique (Lai & Cheng, 2009). Des températures 
au-dessus de 30 °C favorisent la formation d’ozone, 
une composante importante du smog. Cette hausse 
de la pollution atmosphérique serait à l’origine de 1 
540 décès prématurés par année à Montréal (Anquez 
& Herlem, 2011), sans compter les impacts sur les 
admissions en urgence pour cause de maladies 
cardiovasculaires ou respiratoires (Rodriguez- 
Villamizar et al., 2015; Yoo et al., 2018), les impacts sur les 

fonctions cognitives (Clifford et al., 2016) et les 
conséquences néfastes à la naissance telles que la 
prématuration et les malformations congénitales 
(Lavigne et al., 2016). 

Le verdissement de l’artère est une mesure 
d’atténuation de l’ICU. Il est prévu d’implanter 439 
arbres et arbustes, dont 105 arbres à grand 
déploiement, sur une distance de 700 mètres, soit du 
chemin Saint-Louis au boulevard Laurier. Grâce aux 
fonctions physiques des arbres, on peut s’attendre à 
une réduction de la température ambiante et à une 
amélioration de la qualité de l’air. Un arbre mature 
fournirait la quantité quotidienne d’oxygène 
nécessaire à quatre personnes, intercepterait jusqu’à 
20 kilogrammes de poussière par an et absorberait 
jusqu’à 450 litres d’eau (Beaudoin & Levasseur, 2017). Si 
cet arbre est en santé, il peut capter jusqu’à 7 000 
particules en suspension par litre d’air. 

À Montréal, il a été démontré qu’une augmentation de 
10 % de la canopée mènerait à une réduction de près 
de 4 parties par milliard de la concentration d’ozone 
(Beaudoin & Levasseur, 2017). Une différence de 4 à 8 
°C peut être constatée entre un site ouvert fortement 
exposé au rayonnement solaire et un site situé sous la 
cime des arbres. Même un petit arbre de 8 à 15 
centimètres de diamètre peut séquestrer 16 
kilogrammes de CO2 par an. Finalement, en plus de 
réduire le taux de rayons infrarouges, les arbres 
peuvent réduire le taux de rayons ultraviolets et donc 
diminuer le risque de cancer de la peau (Beaudoin & 
Levasseur, 2017). Par contre, certains arbres comme les 
aulnes, les bouleaux et les ormes peuvent également 
accroître les concentrations de pollens allergènes dans 
l’air, ces pollens augmentant le risque de développer 
des symptômes allergiques et asthmatiques ou de les 
aggraver (DellaValle et al., 2012).
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